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Texte de la question

M. Antoine Villedieu alerte M. le ministre de la santé et de la prévention sur la précarité de l'offre de soins de
traitement du cancer par radiothérapie sur le territoire franc-comtois alors que le cancer est l'une des premières
causes de mortalité à l'échelon national. Cette situation est le fruit d'un conglomérat de plusieurs facteurs.
D'abord, la fragilisation progressive ces 10 dernières années de la démographie médicale dans l'ex-région
Franche-Comté avec plusieurs dizaines de départs de radiothérapeutes. Ensuite, une concentration progressive
autour de 2 centres névralgiques de l'offre de soins exclusivement publique. En effet, l'ensemble des autres
régions françaises sont organisées autour d'une complémentarité entre le privé et le public. D'autre part, les
statistiques montrent que le taux d'équipements en accélérateurs du territoire francs-comtois est le plus faible
après la Corse. Il s'élève à 0,60 accélérateur pour 100 000 habitants contre 0,79 pour la moyenne nationale.
Cette situation oblige les patients haut-saônois atteints de cancer à parcourir de très longues distances pour
pouvoir recevoir leurs soins par radiothérapie. Les déplacements entre le domicile et les centres de
radiothérapie sont nombreux pour obtenir des résultats. En plus de l'épuisement physique des patients, les
coûts occasionnés, qu'ils soient à la charge du patient ou de l'assurance maladie, ont véritablement explosé.
L'Observatoire national de la radiothérapie a publié des données qui montrent qu'en 2022, le nombre de patients
franc-comtois traités par radiothérapie pour 100 000 habitants est inférieur à environ 23 % à la moyenne
nationale. Dans la même foulée, le nombre de séances pour 100 000 habitants est inférieur à 23,5 % à cette
même moyenne. Il lui demande donc s'il va prendre toutes les dispositions nécessaires pour remédier à ce
déficit d'offre de soins de traitement de cancer par radiothérapie, au besoin en ouvrant la possibilité au secteur
privé de s'installer sur le territoire comtois.
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